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Vous avez entre 16 et 25 ans ? Il vous arrive d’être perdu dans “l’univers administratif” ? 
Faire votre carte vitale, demander la Prime d’activité ou simuler une aide pour votre 
logement, ça vous angoisse ? Pas de panique, la Caisse nationale des allocations familiales 
et l’Assurance Maladie vous expliquent tout dans cette BD ! 
Dans cette histoire, c’est Sam le héros : un personnage mal à l’aise avec l’administration, 
qui doit pourtant gérer ses démarches administratives “comme un grand” ... Entre les 
formulaires interminables, les différents sigles et les délais à respecter, il va vivre des 
aventures hautes en couleur. 
A 20 ans, on est un peu tous des Sam... Suivez le guide, vous survivrez !

Cnaf (Caisse nationale des allocations familiales)
Depuis 1945, les Allocations familiales sont au service des familles. En versant une grande variété d’aides 
financières, familiales et sociales, les Caf soutiennent chacun à tous les moments de leur vie. Ainsi, elles 
accompagnent 13,5 millions d’allocataires et couvrent 32,7  millions de personnes dont 13,9 millions 
d’enfants. Sur le terrain de l’action sociale, les 101 Caisses et leurs 3 300 points d’accueil partout en France 
contribuent également à réduire les inégalités sociales et territoriales. Par leur action, les Allocations 
familiales œuvrent à la construction d’une société plus juste, plus solidaire, plus humaine.

cNAm (caisse nationale de l’Assurance Maladie)
Depuis plus de 70 ans, l’Assurance Maladie protège la santé des assurés dans leur vie personnelle et 
dans leur vie professionnelle. Elle accompagne 60 millions d’assurés tout au long de leur vie en prenant 
en charge leurs soins, quels que soient leurs ressources, leur situation ou leur état de santé. Elle agit 
également en amont de la maladie avec des actions de prévention et en développant des services 
adaptés aux besoins des assurés.
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